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LE MESSAGE DE L’ASLOCA



par Carlo Sommaruga Secrétaire général, ASLOCA Romande



ENFIN L’ARRONDI! Le 26 octobre 2011, le Conseil fédéral a décidé de modif ier le mode de calcul du taux d’intérêt de référence. Il s’agit d’une excellente nouvelle pour les locataires! En effet, depuis 2008 et l’introduction du nouveau mode de détermination du taux de référence fondé sur une moyenne générale – qui a permis de lisser le taux hypothécaire – celui-ci était systématiquement calculé selon une règle d’arrondi injuste et compliquée. Ainsi, à sa dernière publication le 2 juin 2011, le taux moyen était de 2,51% alors que le taux d’intérêt de référence officiel demeurait à 2,75%. Concrètement, cela a privé pendant plus de trois ans les locataires de baisses de loyers conséquentes, atteignant plusieurs milliards de francs! De leur côté, les bailleurs ont profité depuis 2008 de taux d’intérêt très bas alors que les loyers ont continué d’augmenter. Un scandale. Depuis l’introduction du nouveau taux d’intérêt de référence, l’Association suisse des locataires (ASLOCA Suisse) n’a eu de cesse de dénoncer les problèmes posés par l’arrondi appliqué à cette méthode de calcul. Finalement, l’Office fédéral du logement s’est déclaré prêt à discuter d’une modification



et a lancé une consultation au début de l’été dernier. Dans sa réponse, l’ASLOCA a exigé que l’Office fédéral du logement remédie immédiatement au désavantage systématique que subissent les locataires, en changeant de méthode d’arrondi, qui était non seulement incompréhensible mais surtout injuste. Aujourd’hui, l’entrée en vigueur de la règle de l’arrondi mathématique est donc saluée par l’ASLOCA. Elle signifie la fin de l’une des nombreuses injustices à l’égard des locataires. Avec cette méthode de calcul, le taux d’intérêt de référence passera en effet à la prochaine échéance de 2,75% à 2,5%! Rappelons qu’une baisse du taux d’intérêt de référence d’un quart de pour-cent engendre une baisse de loyer de près de 2,91%, ce qui correspond, pour un appartement moyen, à plusieurs centaines de francs par an! Si le locataire n’a pas bénéficié des baisses du taux antérieur, il peut prétendre à des baisses de loyer encore plus élevées. L’ASLOCA demande donc instamment aux bailleurs de baisser les loyers, dès l’annonce officielle de la baisse du taux d’intérêt de référence. Consciente du fait que la majorité des bailleurs ne baissera pas les loyers spontanément, l’ASLOCA encourage également tous les locataires à exiger la baisse de loyer à laquelle ils ont droit.
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ÉLECTIONS FÉDÉRALES LA DÉFENSE DES LOCATAIRES SOUS LA COUPOLE



BONS RÉSULTATS POUR LES CANDIDATS DE L’ASLOCA Six des douze candidats soutenus par l’ASLOCA ont été élus pour siéger au Conseil national. Bilan positif. Carlo Sommaruga Secrétaire général Asloca Romande



Le 23 octobre 2011, 48,6% des citoyennes et citoyens suisses se sont rendus aux urnes pour renouveler leur Parlement fédéral. A l’issue de ce scrutin, le paysage politique fédéral suisse est marqué par deux phénomènes liés: d’une part le recul – en termes de suffrages – des grands partis traditionnels, d’autre part la percée spectaculaire des nouveaux partis du centre droit. Défaite pour l’UDC Grande favorite du scrutin, l’UDC – qui visait 30% des suffrages – a ainsi enregistré une perte importante: elle n’a recueilli «que» 26,6% des suffrages contre 28,9% en 2007. Le Parti socialiste est passé de 19,5% à 18,7% des voix, le Parti libéral-radical de 17,7% à 15,1% et le PDC de 14,5% à 12,3%. Les deux nouvelles forces du centre droit, le Parti bourgeois-démocratique (PBD) et les Vert’libéraux, atteignent chacune 5,4% des voix. Quant aux Verts, ils obtiennent 8,4% des suffrages, alors qu’ils en avaient recueilli 9,6% en 2007. Glissement vers la droite La répartition des sièges du Conseil national montre un léger glissement vers l a d roite : U DC 54 (- 8), PS 46 (+3), PLR 30 (-5), PDC 28 (-3), Les Verts 15 (-5), Vert’libéraux 12 (+9),



Didier Berberat, 55 ans Neuchâtel Conseil des Etats - réélu



Christian Levrat, 41 ans Fribourg Conseil national - réélu



Eric Voruz, 66 ans Vaud Conseil national - réélu



Alain Berset, 39 ans Fribourg Conseil des Etats - réélu



Luc Recordon, 56 ans Vaud Conseil des Etats - réélu



Carlo Sommaruga, 52 ans Genève Conseil national - réélu



de défenseurs des locataires combatifs est primordiale. Au lendemain de l’élection, le bilan tiré par l’ASLOCA est très positif. Sur les douze candidats qu’elle soutenait, six ont été élus. Trois d’entre eux ont conservé leur siège au Conseil des Etats et les trois députés sortant du Conseil national ont été brillamment réélus. La mobilisation des locataires a donc été importante et à la hauteur des espérances de l’ASLOCA.



où dominent les propriétaires. A Genève par exemple, alors que 55,33% des électeurs de la commune huppée de Collonge-Bellerive se sont rendus aux urnes, la participation ne s’est élevée qu’à 39,19% dans le quartier populaire des Acacias. La même tendance est observée dans les autres cantons suisses.



PDB 9 (+9), PEV 2 (=), Lega 2 (+1), MCG 1 (+1), PCS 1 (=). A noter également que plus d’un cinquième des élus n’appartiennent pas à l’un des quatre partis gouvernementaux. Défis pour les locataires Pour les locataires, l’enjeu de cette élection était de taille. En matière de droit du bail, la 49 e législature s’annonce riche en défis. Des questions cruciales pour les locataires, comme l’amélioration de la protection contre les congés, l’accroissement des subventions pour l’assainissement énergétique des bâtiments ou encore la fluidification légale des échanges d’appartements, seront en effet débattues sous la Coupole fédérale dans les mois à venir. Dans cette optique, la présence à Berne
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Clivage de la participation Cela étant, les résultats du scrutin du 23 octobre ont, une fois encore, mis en évidence le clivage en termes de participation électorale entre les quartiers populaires, majoritairement peuplés de locataires, et les quartiers plus aisés,



L’ASLOCA est consciente du fait que le combat pour le droit au logement passera aussi à l’avenir par une participation plus importante dans les quartiers populaires, notamment en mobilisant les locataires autour de revendications immédiates et concrètes et en soutenant tout particulièrement celles des «indignés» en matière d’accès au logement.



VOS DROITS DROIT DU BAIL OU DROIT DU TRAVAIL



LE CONCIERGE EST AUSSI UN LOCATAIRE Lorsqu’un propriétaire supprime le service de conciergerie d’un immeuble, il est abusif de vouloir en profiter pour récupérer l’appartement du concierge. François Zutter Avocat répondant Asloca Genève



De nombreux immeubles sont pourvus d’un concierge exerçant cette tâche à temps partiel. Il s’agit la plupart du temps d’un locataire qui a accepté d’effectuer ce travail contre une rémunération souvent inférieure au loyer de l’appartement. En général, les régies ne font signer au concierge qu’un contrat de travail dans lequel il est mentionné que l’appartement est mis à sa disposition pour lui permettre l’exécution de son service. Au moment de la résiliation d’un tel contrat par le propriétaire, il s’agit de déterminer quel est le régime contractuel applicable, car, en fin de contrat, les droits du travailleur ne sont pas les mêmes que les droits du locataire. On peut même affirmer qu’en matière de congé le travailleur est encore moins protégé qu’un locataire en droit suisse, ce qui n’est pas peu dire. A la recherche du centre de gravité Pour déterminer quel est le régime applicable à la fin du contrat, la jurisprudence indique qu’il convient de «rechercher le centre de gravité des relations contractuelles».



Un des critères utilisé par la jurisprudence pour déterminer le caractère prédominant est celui de l’importance respective des prestations: si le loyer est plus élevé que le salaire du concierge, il y a bail à loyer et vice versa. Toutefois, à notre avis, il ne faut pas s’arrêter uniquement à la comparaison des montants du loyer et du salaire. Il convient également de considérer que le concierge est engagé à temps partiel, alors qu’il habite l’appartement à plein temps avec sa famille.La nature de l’appartement qui a été mis à sa disposition est également importante: la plupart du temps, il s’agit d’un appartement ordinaire qui n’a rien d’une loge de concierge au sens strict. Suppression des concierges De plus en plus, les concierges sont remplacés par des entreprises de nettoyage extérieures. Dans ce cas, il n’y a



aucune raison que le concierge soit contraint de restituer son appartement, puisque le bailleur n’en a pas besoin pour reloger le nouveau concierge. C’est ce qu’a considéré la Chambre d’appel en matière de baux et loyers dans un arrêt du 17 mai 2010, dans une affaire où le propriétaire avait mis un terme à l’activité de conciergerie, en vue de confier cette activité à une entreprise extérieure. Dans ces circonstances, dans un arrêt aujourd’hui définitif, la Chambre d’appel a estimé que le bailleur abusait de son droit de récupérer l’appartement, au motif que le contrat de conciergerie à temps partiel prévoyait que la jouissance du logement était liée à la continuation du contrat de travail. La Chambre d’appel a estimé que cette disposition visait à «assurer la transmission de la loge de service – par



essence pourvue de caractéristiques spéciales ou dotée d’équipements particuliers indispensables pour effectuer le travail de conciergerie – du concierge congédié ou partant au concierge nouvellement engagé pour le remplacer». Dès lors, dans la mesure où le propriétaire a définitivement supprimé tout service de conciergerie dans l’immeuble, le logement querellé avait de ce fait définitivement perdu sa qualité de logement de service. L’intérêt du propriétaire de récupérer le logement ne répondait à aucun besoin effectif et la résiliation de l’aspect bail du contrat de conciergerie apparaissait donc contraire aux règles de la bonne foi. Le congé donné pour l’appartement a ainsi été annulé, et l’ancien concierge a pu conserver son appartement. Une jurisprudence réjouissante.
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GENÈVE DÉFENSE DES LOCATAIRES ENGAGÉE



ALEXANDRA



A Genève, les milieux immobiliers deviennent toujours plus menaçants, mais l’ASLOCA les attend de pied ferme.



RUIZ



ATTAQUES INFONDÉES CONTRE L’ASLOCA



Christian Dandrès Avocat Asloca Genève



L’ASLOCA fait l’objet depuis plusieurs décennies d’attaques des régisseurs et des milieux immobiliers. Si les tonalités varient, la rengaine est toujours la même: «lutter contre l’immobilisme», «lever l’obstacle», etc. Derrière ces slogans d’opérette, les promoteurs et investisseurs s’autoproclament apôtres de l’action, allant jusqu’à se prétendre les défenseurs des sans-logis. Ils se font alors juges pour condamner toute personne qui s’opposerait à leurs projets, fût-il un triplex de grand luxe. Que quelqu’un refuse la construction d’un palais sur le Rhône, ils hurleraient à la trahison! Attaques infondées contre l’ASLOCA L’Union suisse des professionnels de l’immobilier (USPI) anime ainsi une rubrique dans le journal d’annonces de location Tout l’immobilier. Celle-ci est rédigée par le secrétaire général de l’association qui, en Fouquier-Tinville des promoteurs, déchaîne toute la rigueur de sa justice contre ceux qui lui déplaisent. Mais il n’a pas de bandeau sur les yeux et vise exclusivement ceux qui n’ont pas fait allégeance. Ainsi, depuis le début de cette chronique, l’USPI a attaqué l’ASLOCA à quatre reprises alors qu’elle n’a bizar-



L’ASLOCA défend des loyers qui répondent aux besoins de la majorité des gens.



rement pas lancé ses foudres sur les belles communes de la rive gauche du Léman. Le très libéral exécutif de Veyrier bloque en effet la construction de 1300 logements à Vessy sans que le tonnerre gronde à l’USPI. Face à une pénurie de logements qui frappe principalement la classe moyenne et les travailleurs à bas salaires, les régisseurs enjoignent les citoyens à leur laisser les rênes du pouvoir et à repasser dans vingt ans. Lorsqu’on voit le succès de l’action des régies en faveur des loyers abordables et du droit au logement, la perspective fait froid dans le dos. A Genève, où les milieux immobiliers sont aux affaires depuis 2005, les chiffres parlent d’eux-mêmes. Un appartement en PPE se vend
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en moyenne à 1,229 million (3e trimestre 2011). Enrayer la spirale des loyers L’ASLOCA – sans aucune subvention – se bat depuis toujours pour enrayer la spirale des loyers et maintenir des logements bon marché en ville. Elle promeut et défend une législation qui vise à protéger les locataires. En octobre 2011, elle a amené le Conseil fédéral à modifier en faveur des locataires le calcul du taux d’intérêt hypothécaire de référence. Elle incite tous les locataires à faire valoir leurs droits (baisse de loyer, contestation du loyer initial) et les défend contre les mesures prises par les bailleurs à leur encontre. Elle s’oppose aux ventes d’appartements qui menacent les



locataires en place et les loyers des futurs habitants. Elle pèse de tout son poids pour enrayer la politique qui considère qu’il faut d’abord servir la demande de ceux qui peuvent acheter un logement (villa, PPE) avant de répondre aux besoins de ceux qui cherchent en vain un logement à loyer abordable. L’ASLOCA ne cherche pas à se concilier les bonnes grâces des promoteurs et des régisseurs. Elle va continuer à s’engager résolument comme elle l’a toujours fait pour défendre les intérêts des locataires. Cette rigueur est à la mesure des menaces que les plans qui se préparent pour «rénover» les villes font peser sur la majorité des habitants de celles-ci.



DOSSIER LES CAMBRIOLAGES



NETTE BAISSE EN SUISSE DES CAMBRIOLAGES Surprise! Le nombre de cambriolages en Suisse a diminué d’un tiers en trente ans. Mais les voleurs - même s’ils finissent aussi sous les verrous - sont mieux organisés et les butins pas souvent récupérés. Ainsi, dans le canton de Neuchâtel, on risque d’être cambriolé une fois tous les 137 ans. Explications et conseils. Claire-Lise Genoud Rédactrice en chef Droit au logement



Particulièrement bien organisé en matière de prévention de la criminalité, le canton de Neuchâtel n’est cependant pas épargné par les vagues de cambriolages. Le point avec Olivier Guéniat, chef de la police de sûreté neuchâteloise. Qu’en est-il des cambriolages dans le canton de Neuchâtel? Olivier Guéniat. A l’exemple de l’ensemble de la Suisse – 71 330 cambriolages par année en 1982 à 51 210 en 2010 – le nombre de délits dans le canton de Neuchâtel (suite page 8)



MESURES DE SÉCURITÉ DE BASE



•



Déposez vos valeurs dans un coffre-fort bancaire.



aux lettres archipleine ou des messages sur votre répondeur automatique.



•



•



•



•



Fermez bien toutes les fenêtres et les portes avant de quitter votre domicile. Ne dévoilez pas votre absence prolongée par des indications telles que billets à la porte, boîte



Méﬁez-vous des prétendues cachettes de clés sûres, telles que paillasson, pot de ﬂeurs, etc. Soyez prudent en conﬁant vos clés. Evaluez soigneusement à qui vous pouvez faire conﬁance.



•



Entretenez-vous avec vos voisins sur le thème de la sécurité: comment et quand vous pouvez vous entraider.



•



Avisez la police (no 117) en cas de constatations suspectes dans votre voisinage. SOURCE : POLICE GENÈVE
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(suite de la page 7) a baissé ces dernières années. Mais on observe aujourd’hui une délinquance sérielle internationale. Ce sont des bandes organisées qui sévissent sur un grand nombre d’appartements en un temps très court et repartent sur une base arrière, située la plupart du temps dans un autre pays. Ce n’était pas le cas il y a trente ans? A l’époque, on avait affaire à une délinquance locale, essentiellement des toxicomanes qui étaient dans la précarité. Aujourd’hui ils sont mieux pris en charge par les services sociaux. Comment êtes-vous organisés pour arrêter ces cambrioleurs venus d’ailleurs ? Y a-t-il une chance de récupérer les butins? Depuis que des accords ont été mis en place avec la zone Schengen, notamment une base de données pour les traces ADN, nous arrêtons nettement plus de cambrioleurs qu’auparavant, en moyenne 12% au niveau suisse et 25 à 27% pour le canton de Neuchâtel. En revanche, récupérer de l’argent et des bijoux, c’est extrêmement difficile. Les bijoux partent très vite dans des filières qui les fondent, quant à l’argent on n’arrive pas souvent à prouver qu’il provient d’un vol. Vous parliez de bandes organisées, y a-t-il d’autres profils? On peut dire qu’il existe trois sortes de profils. Il y a les mineurs gitans, âgés de 11 à 16 ans. Essentiellement des filles, qui ne sont plus du tout identifiables par leurs habits. Elles portent aujourd’hui des habits à la mode, généralement volés à l’étalage et passent tout à fait inaperçues. Les parents les emmènent en voiture et les lâchent dans la ville. Il y a peu de logistique. On les attend à un point de ralliement et les mineures doivent revenir chargées, sinon elles se font violenter vraisemblablement. C’est



une exploitation épouvantable, c’est sûr. Terriblement récurrente et incessante. Il y aussi les ressortissants de l’exYougoslavie. Ils se sont mis à voler durant les guerres qui ont déchiré leurs pays dans les années nonante. On suppose d’ailleurs que les butins ont dû partiellement financer ces guerres. Ils fonctionnent sur le mode crépusculaire et les villas sans lumière sont pour eux des cibles faciles. Il y a aussi les Moldaves, les Lituaniens, les Estoniens. Et enfin il y a les Géorgiens. Avec la proximité de l’Afghanistan, l’héroïne a fait son entrée dans ce pays. Les toxicomanes sont pauvres, exploités et envoyés sur le terrain par des bandes organisées. On a beau les arrêter, il en revient toujours. Ils sont connus pour s’attaquer aux cylindres de serrures qui dépassent des portes, ils arrivent à les attraper avec une tenaille ou un tube et atteignent en moins d’une seconde le point faible. Mais je me souviens aussi du cas de ce Kosovar qui était garagiste dans son pays et venait en Suisse parce qu’il avait une connaissance à Neuchâtel chez qui il pouvait loger. Il a sévi en solitaire durant plusieurs années. On avait beau le



DR



DOSSIER LES CAMBRIOLAGES



“



Un cambriolage est une violation de la sphère intime. On ressent une forte frustration, voire de la colère intérieure d’avoir été ainsi victimisé



”



traquer, il réussissait toujours à nous échapper. Une fois on a même fait appel à un hélicoptère de l’armée pour survoler une forêt. Finalement on a pu mettre la main dessus et il est aujourd’hui en prison. Il a fait pas mal de ravages. Il n’aimait pas faire de bruit et avait l’ha-
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Chef de la Sûreté et de la criminalité à Neuchâtel, Olivier Guéniat déclare, que dans son canton, un tiers des cambrioleurs sont retrouvés, contre 12% en Suisse.



bitude d’utiliser un tournevis pour ouvrir les portes-fenêtres des terrasses. Est-ce qu’ils sont dangereux? Il faut savoir que les cambrioleurs ne sont pas des méchants. Ils évitent la violence et optent toujours pour la fuite, quitte à prendre des risques comme celui de sauter d’un étage. Ce ne sont pas des «home jackings» (en français: brigandages de domicile). A ma connaissance, on a observé ce phénomène dans les années nonante, principalement dans



le canton de Berne. Il s’agissait d’hommes lourdement armés et capables de torturer pour obtenir un code de carte de crédit. Que faire lorsqu’on se fait cambrioler? Un cambriolage est une violation de la sphère intime. On touche à notre vulnérabilité, on peut ne plus se sentir en sécurité nulle part durant un temps. Heureusement cela n’a rien à voir avec une agression physique, cela reste de l’ordre du matériel et du symbole. En



DOSSIER LES CAMBRIOLAGES



LA SITUATION EN SUISSE



Comme l’indique l’Ofﬁce fédéral de la statistique (voir graphique ci-contre), les cambrioleurs visent avant tout les villes, surtout Genève et Lausanne, puis viennent Zurich et Lugano. Les zones urbaines plus élargies sont elles aussi visitées mais de manière moins signiﬁcatives, sauf à Genève et à Winterthour. En 1998, on comptabilisait 83 416 vols par effraction (tous cambriolages confondus) en Suisse. En 2010, ces chiffres sont tombés à 51 210, soit, en dix ans, une diminution de 38% des cambriolages!



“



l’on puisse objectiver, on s’est penché sur la question et on sait aujourd’hui que l’on risque d’être cambriolé une fois tous les 137 ans!



En général, les cambrioleurs ne sont pas des méchants. Ils évitent la violence et optent pour la fuite, quitte à prendre des risques comme celui de sauter d’un étage



Suivre les cambriolages à Neuchâtel: www.ne.ch (police, statistique, cartographie interactive)



”



POLICE CANTONALE BERNE



général, on ressent une forte frustration, voire de la colère intérieure d’avoir été ainsi victimisé. Il faut accepter de vivre avec. Néanmoins, dans le canton de Neuchâtel, dans le but d’établir une échelle de valeur de la sécurité que



P RÉVENTION SUISSE DE LA CRIMINALITÉ



Le bus de prévention des cambriolages de la police bernoise.



La plupart des polices fournissent des conseils pour prévenir les cambriolages (lire page 10 ceux de la police de Genève). Il existe aussi une brochure éditée par la Prévention suisse de la criminalité à Berne. On peut la télécharger sur www.skppsc.ch



UN BUS DIDACTIQUE



«En cas de cambriolages en série, nous avons la possibilité depuis 1997, explique Patrice Sauteur, sous-chef du Service de prévention de la criminalité de la police bernoise, d’organiser une soirée d’information à la population. Nous venons avec un bus que nous avons équipé pour permettre aux gens de voir comment ils peuvent se protéger contre les cambrioleurs.» Ce genre de moyens donne aussi l’occasion aux gens d’exprimer leurs craintes et de partager leurs diffé-rentes expériences à ce sujet. Patrice Sauteur se tient volontiers à disposition pour répondre en français à vos questions de sécurité. Tél. 031 634 82 81 / 84 Droit au logement • Novembre 2011 - n° 202 — 9



CONSOLIDEZ PORTES ET FENÊTRES! LA PORTE FIABLE



LES GÂCHES



LES FERRURES DE SÉCURITÉ



LES SERRURES SUPPLÉMENTAIRES



LE VERROUILLAGE MULTIPLE r



LES VITRAGES



LES SÉCURITÉS POUR FENÊTRES



LES STORES ET RIDEAUX DE FER



LES GRILLAGES DE FENÊTRES



LES SÉCURITÉS POUR GRILLES DE SAUT-DE-LOUP
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POLICE CANTONALE GENÈVE



DOSSIER LES CAMBRIOLAGES



FRIBOURG RESTITUTION ANTICIPÉE DE LA CHOSE LOUÉE



BAILLEUR REMIS À SA PLACE Après le Tribunal des baux, le Tribunal cantonal fribourgeois a estimé qu’un candidat locataire devait être considéré comme solvable si son employeur se portait garant. Délia Gonzalez Avocate-conseil Asloca Fribourg



Lorsqu’il souhaite quitter son logement avant l’échéance de son contrat de bail ou sans observer le délai de préavis, le locataire a la possibilité de restituer son logement de manière anticipée, mais à certaines conditions. Pour qu’il soit libéré de ses obligations envers son bailleur, le locataire doit présenter à ce dernier un locataire de remplacement qui soit solvable et que le bailleur ne puisse pas raisonnablement refuser. Le nouveau locataire doit en outre être disposé à reprendre le bail aux mêmes conditions. Le bailleur n’a aucune obligation d’accepter le candidat proposé. Néanmoins, s’il refuse un locataire de remplacement qui répond aux trois conditions mentionnées cidessus, le bailleur doit tout de même libérer le locataire sortant de ses obligations. Solvabilité La solvabilité du candidat s’apprécie de cas en cas. De manière générale, il est admis qu’un candidat dont les revenus sont trois fois plus élevés que le loyer du logement souhaité est solvable. Cet ordre de grandeur peut toutefois être modulé eu égard à l’ensemble des circonstan-



ces du cas concret. En effet, la solvabilité d’un candidat peut s’apprécier en fonction de critères liés à la provenance du



Un exemple significatif Dans un cas récent, le candidat proposé par le locataire sortant disposait de très faibles



“



De manière générale, il est admis qu’un candidat dont les revenus sont trois fois plus élevés que le loyer du logement souhaité est solvable



revenu, à l’état d’éventuelles poursuites, à la nature de l’activité professionnelle, à l’apport financier d’un conjoint, d’un concubin ou d’un autre cotitulaire du bail, mais également à l’existence d’éventuelles garanties offertes par des tiers. Ainsi, même si le candidat proposé dispose d’un petit revenu, il peut être solvable si un tiers se porte garant du paiement du loyer.



”



revenus, ceux-ci représentant un peu moins du double du loyer de l’appartement convoité. Son employeur se portait garant envers le bailleur des obligations du contrat. Le bailleur a cependant refusé cette candidature au motif que la personne proposée n’était pas solvable. S’agissant de la garantie offerte par l’employeur, le bailleur a objecté que le contrat de travail était trop récent pour que le can-



didat puisse être considéré comme fiable. Le bailleur a toutefois proposé au candidat un autre logement dans le même immeuble, selon lui plus adapté à sa situation financière, ses revenus représentant dans ce cas un peu plus du double du loyer! Et l’employeur devait quand même se porter garant… Le Tribunal des baux a jugé que, au vu de la garantie fournie par l’employeur, le bailleur ne pouvait pas rejeter la candidature soumise pour cause d’insolvabilité. Le bailleur a fait recours. Mal lui en a pris. Rejeta nt son recou rs, le Tribunal cantonal fribourgeois a confirmé le jugement. L’ASLOCA ne peut qu’applaudir une telle décision.
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VAUD CONTESTATION DU LOYER INITIAL



Les locataires d’un immeuble ont eu la belle surprise de voir leur loyer réduit de moitié à la suite de la contestation de leur loyer initial.



A LEXANDRA RUIZ



GRANDE VICTOIRE AU TRIBUNAL FÉDÉRAL



Jean Jacques Schwaab Avocat, ancien président Asloca Vaud



L’ASLOCA a toujours lutté pour maintenir la règle du loyer fondé d’abord sur les coûts. Selon la jurisprudence, les fonds propres investis par un propriétaire dans son immeuble ne doivent pas lui rapporter plus qu’un demipour-cent en dessus du taux hypothécaire de référence. Le rendement net autorisé, après déduction de toutes les charges, est donc aujourd’hui de 3,25% au maximum. Des rendements tout à fait honorables Ainsi, le propriétaire qui investit un million dans son immeuble peut réaliser un profit annuel net de 32 500 francs. Il s’agit d’un rendement tout à fait honorable par rapport au 0,5 à 1% que rapporte un compte d’épargne. Bien que le Code des obligations prévoie aussi qu’un loyer n’est pas abusif s’il correspond aux loyers pratiqués dans le quartier, le Tribunal fédéral a toujours considéré que cette deuxième règle était une exception. Elle ne s’applique que si le locataire ne demande pas au juge chargé de fixer le loyer, notamment au moment de conclure un nouveau bail, de faire un calcul de rendement. L’exception s’applique surtout aux immeubles anciens qui n’ont pas



Tous les locataires peuvent bénéficier d’une bonne surprise en contestant leur loyer initial.



changé de propriétaire et dont il est difficile voire impossible de déterminer la valeur et les fonds propres investis. Loyer réduit de moitié Dans un cas jugé dernièrement (TF 4A_276/2011), l’immeuble était ancien, mais il avait été acquis récemment à bon compte. Le Tribunal fédéral a jugé que les locataires devaient profiter aussi de la bonne affaire. Il n’y a pas de raison que le propriétaire puisse louer ses appartements avec un rendement supérieur à celui qui est admis, simplement parce qu’il a payé l’immeuble un peu moins cher que ses voisins. Le Tribunal des baux a ainsi fixé le loyer initial d’un appartement de quatre pièces
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de plus de 100 m2 à 880 francs par mois. Le précédent locataire payait 1670 francs. Le nouveau propriétaire voulait augmenter encore ce loyer à 2050 francs. Avec l’ancien loyer, le rendement des fonds propres était de 25%. Le nouveau loyer aurait augmenté ce rendement à plus de 30%. Le propriétaire a néanmoins insisté en disant que le nouveau loyer correspondait au prix payé pour des appartements semblables dans le quartier. Fort heureusement, le Tribunal fédéral a confirmé que, puisque l’on connaissait le prix d’achat de l’immeuble, la seule manière de fixer les loyers admissibles, autrement dit non abusifs, consistait à calculer le rendement



des fonds propres. Un des juges voulait corriger ce loyer, beaucoup trop bas à ses yeux, en combinant le calcul du rendement avec la méthode des loyers comparatifs. Cela aurait constitué une modification de jurisprudence extrêmement négative pour les locataires, puisqu’elle aurait consacré ainsi la primauté des loyers du marché, dont on sait qu’ils augmentent fortement en période de pénurie, comme nous le vivons actuellement. Ses quatre collègues l’ont minorisé et ont rejeté le recours du propriétaire. Un e b e l l e v i c toi re pour les locataires, qui consolide la jurisprudence et rappelle qu’il est toujours payant de contester son loyer initial.



VAUD NOUVEAU CODE DE PROCÉDURE CIVILE



CAS PEU CLAIRS EXPULSION RALENTIE Le nouveau Code de procédure civile apporte une ouverture pour le locataire en empêchant le bailleur de l’expulser trop rapidement. Nicole Tille Juriste Asloca Vaud



Les règles concernant la résiliation du bail du locataire en retard dans le paiement de son loyer figurent dans le Code des obligations (CO). Elles restent les mêmes. Toutefois, les dispositions du nouveau Code de procédure civile suisse (CPC) ont pour conséquence de rallonger, dans un certain



nombre de cas, les délais dans lesquels un locataire peut se faire expulser pour ce motif. Un délai de deux mois D’après l’article 257d CO, lorsque le locataire a pris du retard pour s’acquitter de son loyer, le bailleur peut lui fixer par écrit un délai de paiement de trente jours et lui signifier qu’à défaut de règlement le bail serait résilié. Si, à l’expiration du délai, le locataire n’a pas payé la somme réclamée, le bailleur peut résilier le contrat en respectant un préavis de trente jours pour la fin d’un mois. Sous l’ancien droit, les choses pouvaient se passer très vite pour le locataire qui n’avait pas payé. S’il ne partait pas à la date pour laquelle le congé



avait été donné, le bailleur avait la possibilité de demander son expulsion auprès du juge de paix, qui prenait rapidement une décision. Si le locataire avait contesté le congé devant l’autorité de conciliation, cette autorité devait transmettre le dossier au juge de paix saisi. Conciliation obligatoire Les nouvelles règles du CPC prévoient désormais que la procédure de conciliation est obligatoire également pour les congés donnés suite à un retard dans le paiement du loyer. Cela a pour conséquence de ralentir la procédure, puisque le dossier doit d’abord être traité par l’autorité de conciliation, et cela devrait faciliter les arrangements.



Dans la pratique toutefois, les bailleurs invoquent quasi systématiquement le «cas clair» pour porter directement la cause devant le juge de paix. Mais qu’est-ce qu’un «cas clair» qui échappe à la procédure de conciliation? D’après la loi, un cas est clair lorsque l’état de fait n’est pas litigieux, ou lorsque les faits peuvent immédiatement être prouvés, et que la situation juridique est claire. En bref, il ne doit y avoir aucun doute sur le fait que le locataire doit être expulsé. Les tribunaux vaudois ont déjà eu à se prononcer sur cette notion. Le juge de paix du district du Jura-Nord vaudois a considéré qu’un cas d’expulsion n’était pas clair parce que les locataires, qui avaient reçu une mise en demeure de payer un arriéré de loyer à fin septembre 2010, disaient l’avoir payé à fin octobre 2010. Ce n’est pas toujours «clair» Le bailleur, quant à lui, affirmait avoir reçu le paiement le 2 novembre 2010, sans pièce à l’appui. Le juge de paix a estimé que, faute de production des pièces permettant la vérification de la date du paiement, les affirmations des locataires n’étaient pas dénuées de tout fondement et qu’un doute subsistait, de sorte que le cas ne pouvait être qualifié de clair. Il a refusé d’entrer en matière sur la requête d’expulsion. Le Tribunal cantonal a confirmé ce jugement par décision du 8 juillet 2011. L’ASLOCA conseille à tous les locataires de contester le «cas clair» en faisant vérifier immédiatement auprès de ses permanences les modalités de résiliation et la procédure engagée.
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VALAIS PERMANENCE ASLOCA MONTHEY



Après plus de trente ans de bons et loyaux services, Adrien Morisod, consultant émérite de l’ASLOCA Monthey et Bas-Valais, a passé le témoin à Florence Baillif Métrailler, et ce depuis le début du mois d’août 2011.



NOUVELLISTE



PASSATION DE TÉMOIN À L’ASLOCA MONTHEY



Pascal Perraudin Avocat Asloca Valais



L a défen s e de s lo c at a ires, initialement assumée, de manière non structurée, par le Mouvement populaire des familles, a pris son essor dans le Bas-Valais, en 1980, sous l’impulsion de Willy Monnier, Roland Coquoz et André Vernay, bientôt rejoints par Adrien Morisod, à l’occasion d’un litige personnel avec son propre bailleur: «J’avais reçu une hausse de loyer que j’ai contestée. Nous nous sommes alors retrouvés devant l’autorité de conciliation. Cette dernière a condamné mon bailleur à retirer sa hausse et à me payer un café à la sortie de la séance», s’amuse encore Adrien Morisod. «De retour chez moi, j’ai fait le tour de mes voisins pour savoir s’ils avaient également reçu une hausse de loyer et je les ai conseillés.» Et une vocation était née. Secondé par Geneviève Morisod son épouse, l’homme prend très vite en charge la permanence de l’ASLOCA Mont hey qu i s e t iend ra pendant 30 ans dans l’arrière-salle du Café du Valais à Monthey.



Adrien Morisod entouré, de Geneviève Morisod son épouse (à g.), et de Florence Baillif Métrailler.



«Au début les consultations étaient collectives, mais, pour des questions de confidentialité, nous avons décidé de fixer des rendez-vous individuels», se souvient Adrien Morisod. Grâce à l’appui juridique de l’avocat Henri Carron puis de son associé Olivier Derivaz, la qualité des conseils et interventions du consultant de l’ASLOCA fait bientôt référence en matière de bail à loyer. Les diverses crises du logement, renforcées par le fait que la Commune de Monthey ne connaissait pas de politique en la matière – la majorité des logements locatifs étant gérés par les industries locales (chimiques, pharmaceutiques, construction) – ont fait que le labeur n’a jamais manqué. Jeune septuagénaire, le couple a désormais décidé de profiter d’une heureuse retraite. Depuis le mois d’août, l’avocate Florence Baillif Métrailler a pris la relève.
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Plongée dès le début de sa carrière juridique dans le droit du bail, elle a en effet effectué son stage d’avocate au sein de l’ASLOCA Genève, avec un certain Carlo Sommaruga. Elle travaillera ensuite à l’Office des poursuites de Genève puis dans le milieu bancaire et assure pour encore quelques semaines la fonction de greffière au Tribunal de district de Monthey. «Dès le 1er janvier 2012, c’est le grand saut, avoue-t-elle. J’ouvre ma propre étude d’avocats, en association avec Michel Dupuis, ancien président du Tribunal de Monthey.» En deux mois d’activité, Florence Baillif Métrailler n’a pas chômé: «J’assume d’ores et déjà une douzaine de rendezvous par semaine, mes premières requêtes auprès de l’autorité de conciliation ont été déposées et j’ai comparu pour la première fois devant cette dernière le 8 novembre dernier.» A n’en pas douter, les loca-



taires bas-valaisans restent en de très bonnes mains. L’ASLOC A se réjouit de cette nouvelle collaboration et remercie chaleureusement Adrien et Genevière Morisod. Sans eux, il est certain que beaucoup de locataires de la région de Monthey n’auraient pas su si bien faire valoir leurs droits.



À NOTER



La prise de fonction de Florence Baillif Métrailler s’accompagne de quelques modifications pour la permanence de Monthey, notamment: • Les consultations ont désormais lieu le lundi à 18 h sur rendez-vous au 024 472 15 61, à la rue des Tanneries 1 (bât. UBS) • Une permanence téléphonique est active le mardi et le jeudi de 8 h 30 à 11h 11 h 30 au même numéro.



PERMANENCES ASLOCA — HORAIRES & LIEUX FRIBOURG



ASLOCA FRIBOURG CASE POSTALE 18 1774 COUSSET T: 0848 818 800 (tarif local) Permanence téléphonique lundi, mardi et jeudi: 8 h 15 - 11 h 15 lundi et jeudi: 13 h 15 - 16 h 15 Permanence sans rendez-vous Fribourg Hôpital des Bourgeois rue de l’Hôpital 2 (entrée G, côté rue du Criblet) mercredi: 19 h - 20 h (juillet - août: selon indications données au 0848 818 800) Bulle Réseau santé et social de la Gruyère rue de la Lécheretta 24 (au rez) 1er et 3e lundis du mois: à 20 h précises (pas d’accès possible ensuite) Romont Café-restaurant de l’Ange route des Chavannes 43 1er et 3e jeudis du mois: 19 h - 20 h (sauf mois d’août) Consultations auprès de nos avocats: uniquement sur rendez-vous en téléphonant au 0848 818 800



GENÈVE



ASLOCA GENÈVE RUE DU LAC 12 1211 GENÈVE 6 T: 022 716 18 00 / F: 022 716 18 05 [email protected] Permanence sans rendez-vous lundi-jeudi: 17 h - 18 h vendredi: 12 h 30 - 13 h 30 Consultations Les avocats reçoivent également sur rendez-vous en dehors de ces heures



JURA & JURA BERNOIS



ASLOCA TRANSJURA CASE POSTALE 46 2800 DELÉMONT 1 T: 032 422 74 58 Permanence téléphonique jeudi: 17 h - 19 h vendredi: 13 h 30 - 15 h Consultations Les avocats reçoivent également sur rendez-vous en dehors de ces heures



BIENNE & SEELAND



ASLOCA BIENNE c/o ASLOCA CANTON DE BERNE CASE POSTALE 3000 Berne 23 Consultations sur rendez-vous T: 0848 844 844



NEUCHÂTEL



ASLOCA NEUCHÂTEL RUE DES TERREAUX 1 CASE POSTALE 88 2004 NEUCHÂTEL T: 032 724 54 24 / F: 032 724 37 26 [email protected] Consultations Neuchâtel sur rendez-vous ou par téléphone La Chaux-de-Fonds sur rendez-vous Rue Jardinière 71, Case postale 35 2301 La Chaux-de-Fonds T: 032 913 46 86 / F: 032 914 16 26



VALAIS



ASLOCA VALAIS RUE DE L’INDUSTRIE 10 CASE POSTALE 15 1951 SION Permanence téléphonique lundi: 9 h - 11 h jeudi: 9 h - 11 h et 14 h - 17 h T: 027 322 92 49 mardi: 9 h - 11 h (T: 079 782 88 51) Consultations sur rendez-vous Sion Rue de l’Industrie 10 (pavillon parking Swisscom) lundi:14 h - 18 h mercredi:18 h - 20 h Martigny Rue des Finettes 20 (bâtiment SCIV) mardi: 18 h - 19 h 30 T: 027 322 92 49 Monthey Rue de la Tannerie 1 (bâtiment UBS) lundi: dès 18 h T: 024 472 15 61



VAUD



ASLOCA BROYE VAUDOISE AVENUE DE LA GARE 9 CASE POSTALE 16 1522 LUCENS T: 021 906 60 45 / F: 021 906 60 45



ASLOCA INTERSECTIONS LAUSANNE MORGES RENENS RUE JEAN-JACQUES-CART 8 CASE POSTALE 56 1001 LAUSANNE T: 0840 17 10 07 / F: 021 617 11 48 Permanence téléphonique lundi à jeudi: 9 h - 12 h / 13 h 30 - 16 h 30 vendredi: 9 h - 12 h et 15 h - 16 h 30



Consultations sur rendez-vous Nyon Les Plantaz 13a (Gais-Logis) Rolle Avenue Général-Guisan 32 lundi après-midi ASLOCA MONTREUX EST VAUDOIS CASE POSTALE 1024 1820 MONTREUX T: 021 963 34 87 / F: 021 963 34 88 Consultations sur rendez-vous Aigle, Hôtel de Ville jeudi: 8 h 30 - 11 h



Consultations sur rendez-vous Lausanne Rue Jean-Jacques-Cart 8 lundi à vendredi mercredi soir



Montreux Avenue des Alpes 5 lundi, mardi, mercredi et vendredi: 8 h 30 - 12 h ainsi que le 1er mardi de chaque mois: 18 h 30 - 19 h 30



Morges Rue de la Gare 3 mardi matin et mardi soir jeudi matin



ASLOCA NORD VAUDOIS RUE DES PÊCHEURS 8 CASE POSTALE 92 1401 YVERDON-LES-BAINS T: 024 426 10 66 / F: 024 423 69 03



Renens Rue de Lausanne 31B lundi soir mardi après-midi jeudi après-midi



Permanence téléphonique jeudi et vendredi: 14 h - 17 h Consultations sur rendez-vous (entrée: Centre social St-Roch) lundi: 8 h - 12 h et 14 h - 18 h 19 h 30 - 21 h



Viège Me David Gruber Überbielstrasse 10 2e et 4e mercredis du mois: dès18 h T: 027 946 25 16



ASLOCA VEVEY LA TOUR-DE-PEILZ CASE POSTALE 38 1800 VEVEY T: 021 922 79 62 / F: 021 922 53 62



CHANGEMENT D’ADRESSE merci



ASLOCA LA CÔTE LES PLANTAZ 13A 1260 NYON T: 022 361 32 42 Permanence téléphonique lundi, mardi et jeudi: 8 h 15 - 10 h 15 mardi et jeudi: 15 h - 17 h



Permanence téléphonique lundi, mercredi: 8 h - 11 h Consultations sur rendez-vous



En cas de déménagement,



VAUD (SUITE)



Consultations sans rendez-vous Vevey, rue du Simplon 40 lundi: 18 h - 20 h jeudi: 17 h - 19 h Les avocats reçoivent également sur rendez-vous ASLOCA VAUD RUE JEAN-JACQUES-CART 8 1006 LAUSANNE T: 021 617 50 36 / F: 021 617 11 48



de transmettre



ASLOCA ROMANDE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL



vos nouvelles coordonnées



N.B.: Le secrétariat romand ne donne pas de renseignements juridiques



à votre section!
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INTERNATIONAL LOGEMENTS POUR LES JEUNES EN EUROPE



En Suisse comme en Europe, il n’existe aucune politique en matière de logement pour les jeunes adultes qui travaillent. L’Europe s’en inquiète et à Genève un projet de loi pour créer une fondation vient d’être déposé. François Zutter Délégué à l’Association internationale des locataires



L’Association internationale des locataires (IUT), conjointement avec le Programme des Nations Unies pour les ét abl i s s e m e nt s hu m a i n s (UN-HABITAT), a organisé sa traditionnelle Journée des locataires le 3 octobre 2011 à Bruxelles. Le thème de cette année était «Des logements locatifs abordables pour les jeunes». Le constat a effectivement été fait que, s’il existe de par le monde des logements spécifiques pour les personnes âgées, pour les étudiants ou les personnes de condition modeste, en revanche, il n’existe en règle générale aucune politique visant à mettre à disposition des jeunes adultes de 18 à 34 ans des logements abordables. Presque la moitié vivent encore chez leurs parents En raison de cette absence de politique, les statistiques montrent que presque la moitié des jeunes adultes de l’Union européenne (46%) vivent encore chez leurs parents! Ce pourcentage varie du nord au sud de l’Europe: 20% au Danemark, en Suède ou en Finlande, jusqu’à 78% en Espagne, en passant par 48%



en France. Cette émancipation tardive des jeunes adultes est un phénomène social qui doit être pris au sérieux en raison des effets négatifs potentiels que cela peut avoir sur la vie familiale, la mobilité sur le marché du travail et le taux de chômage. Seul un tiers d’étudiants Il a également été constaté que seul un tiers des jeunes adultes qui vivent encore chez leurs parents étaient étudiants: 40% ont un travail et 25% sont au chômage. Le manque de logements abordables pour les jeunes se fait donc cruellement sentir. Longtemps, notamment en France, on a construit des logements de grande surface pour les familles nombreuses. Certains de ces logements sont maintenant proposés à des jeunes en colocation. Mais il est à noter que dans ce pays les jeunes n’ont pas un droit au logement. Lors de cette Journée internationale du logement, tous les intervenants ont appelé de leurs vœux une politique volontariste des différents Etats, étant précisé que la question du logement ne ressort pas de la compétence de l’Union européenne. Certaines solutions ont été présentées, dont celle la Suède, où un certain nombre de jeunes se sont regroupés en association pour trouver un terrain et construire un immeuble meilleur marché. Projet de fondation en Suisse La Suisse ne fait pas exception à ce manque de logements pour jeunes adultes. C’est pourquoi un certain nombre de députés genevois,
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C HRISTOPHE C HAMMARTIN/R EZO



46% DES JEUNES ADULTES CHEZ PAPA ET MAMAN



Pour les jeunes, il n’est pas facile de se loger aujourd’hui.



notamment Christian Dandrès et Irène Buche, avocats à l’ASLOCA Genève, ont déposé devant le Grand Conseil un projet de loi visant à créer une fondation pour le logement des jeunes, afin de construire, acquérir, rénover et louer des immeubles de logements bon marché destinés aux jeunes de



18 à 35 ans en formation, ainsi qu’aux jeunes travailleurs à bas revenus. Un projet à suivre, et à imiter ailleurs en Suisse et en Europe. Pour plus d’informations: www.iut.nu/conferences.htm
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L'effectivitÃ© du droit au logemeNt oPPosable - hclpd 

inscrire l'opposabilitÃ© dans la loi, a permis, par la pression exercÃ©e du fait du risque de recours, de faire profondÃ©ment Ã©voluer les politiques publiques, en ...










 








Camp pour le droit au logement 

refuse obstinÃ©ment de reconduire les subventions qu'il verse depuis des dÃ©cennies pour les logements sociaux qu'il a contribuÃ© Ã  rÃ©aliser avant 1994 et qui ...










 








L'effectivité du droit au logemeNt oPPosable - hclpd 

Le processus décisionnel s'engage, à une vitesse éclair. ...... Cette dérive est particulièrement constatée pour les dossiers relevant du critère « délai anor-.










 








L'aide au logement au Québec - Cirano 

Université du Québec à Montréal ... avec de nombreux centres et chaires de recherche universitaires dont on peut consulter la liste sur son site ...... Allemagne.










 








Logement et pauvreté au Québec 

Ce Dossier noir sur le logement et la pauvreté, le quatrième publié par le ... entre 1996 et 2001, les problèmes de logement ne régressent pas, la pauvreté non.










 








Logement et pauvreté au Québec 

deuxième, c'est que le logement social, qui devait au départ accaparer 90 % des unités, n'en reçoit plus que .... Saguenay*. 22 249 $. 8 730. 38,2. 4 450. 19,5.










 








L'aide au logement au QuÃ©bec - Cirano 

L'Angleterre, comme l'Ã‰cosse et le pays de Galles, prÃ©sente un secteur locatif privÃ© relativement faible d'environ 10 % du stock de logements en 1998 contre 20 ...










 








droit et financement du logement dbid 8dl8 












 








Femmes et logement Logement social Logement et 

AJ&printsec=frontcover&source=kp_read_button&redir_esc=y#v=onepage&q&f=false. Logement social. L'accès au logement pour les femmes de la région ...










 








Logement : L'État laisse la main au marché 

48 h pour trouver des solutions numériques utiles et originales pour lutter ... en train de tourner au casse- tête. Les membres du Comité d'hygiène sécurité et.










 








Droit au but 

La chaîne du froid y est garantie à travers des partenariats entre le ..... de la chaîne du froid et une surveillance peu rigoureuse des maladies vaccinables dans.










 








la fechimm partie prenante du camp pour le droit au logement 

24 mai 2015 - terme des conventions d'exploitation qui le lient Ã  ces organismes. ... social. Dans la rÃ©gion de MontrÃ©al, ce sont prÃ¨s de 6 000 logements ...










 








logement a05_1000 

Page 1. 264 816 € + 15 000€ (2 parkings). 279 816 € surface pondéré 120.37 surface pondérée : surface habitable + 30% terrasse.










 








MAL-LOGEMENT 

Pourtant, les problÃ¨mes de logement restent une rÃ©alitÃ© pour de nombreux FranÃ§ais. On dÃ©nombre ainsi PRÃˆS DE 4 MILLIONS DE PERSONNES EN ...










 








de logement 

le degre de parente ou le lien du beneficiaire ..... d'augmenter les primes d'assurance du locateur. (art. 1919 C.c.Q.). ..... a droit au respect de sa vie privee, a la jouissance paisible .... succession ou, a defaut, un heritier, peut res lier le b










 








Habitat - Logement 

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat ou « O.P.A.H. », pour de ... de l'ex-CAECE, initié dès 2014, en faveur de la détection et de la mise en œuvre.










 








logement a12_1005 

Surfaces Lgt A12 (m). SÃ©jour. 23,93. Cuisine. 7,31. Cellier. 2,76. Chambre 1 14,93. Chambre 2 9,01. Chambre 3 11,26. Dressing. 4,84. Mezzanine 3,53.










 








logement a12_1005 

Page 1. 328 594â‚¬ surface pondÃ©rÃ©e 123.30 calcul de la surface pondÃ©rÃ©e : surface habitable + 15% jardin/parking + 25% cave.










 








logement a11_1004 

Page 1.










 








de logement 

de la Regie du logement (www.rdl.gouv.qc.ca). ... Quand le locataire loue son logement en tout ou ...... partie du loyer relative a ces services qu'a I'ec.ird de ceux ...










 








de logement 

expenses and/or penalties are due to Flatbook's gross negligence or wilful misconduct or that of its agents, employees or contractors. b. This Agreement shall be governed and construed in the judicial district of Montreal and in accordance with the l










 








de logement 

Annw. bailAdur^eind^terminee. Ce bail est a duree indeterminee, commengant le. Jour Mois Annee. Ni le locateur ni le locataire ne peuvent mettre fin au bail unilateralement, sauf pour les exceptions prevues a la loi (mentions 5, 9, 23, 24,45 et 51). 










 








de logement 

Un modele d'Â«Avis d'augmentation de loyer et ...... In case of accidental droppings in the common areas or the perimeter and grounds of the Building, ... 17.1. The Tenant shall not cause, permit or suffer any noise or interference which is disturbin










 








MAL-LOGEMENT 

DE COTATION pour Ã©valuer la hiÃ©rarchie des demandes en fonction de critÃ¨res objectifs connus Ã  l'avance. Nous DÃ‰VELOPPERONS LES BOURSES EN ...
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Report droit au logement - Asloca





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes
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Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe
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